
 

 

Charte 
(Validée par l’AG du 30/11/2024) 

 
Les valeurs promues par le Club sont la convivialité, la bienveillance, le 
respect de l’autre, l’entraide et le goût de l’effort, en dehors de tout esprit 
de compétition. 
 
On accueille exclusivement des personnes majeures, sans distinction 
d’âge, de genre, d’origine, ou toute autre caractéristique personnelle. 
 
Le club promeut une démarche intergénérationnelle et amicale. 
 
Lors des activités en club, chacun.e s’interdit l’usage d’insultes, de 
propos discriminants, racistes, sexistes et à ne pas invectiver les autres 
usagers de la route ni répondre à leurs éventuelles insultes afin 
d’entraîner une désescalade de la violence. 
 
En adhérant à Excelsior, chacun.e s’engage à respecter le code de la 
route, les règles de sécurité et à utiliser une bicyclette en parfait état de 
marche, conformément à la réglementation. 
 
Dans le cadre des activités du Club, chacun.e s’engage également à 
une démarche éco responsable, notamment en ne jetant pas ses 
déchets. 
 
Chaque personne qui le souhaite est invitée à se former pour soi ou 
pour prendre des responsabilités et participer à la vie du Club. 

L’application bienveillante de cette charte est l’affaire de toutes et tous.  
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